
41 Victoria. 21 FE'VRIER.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Bellerose,-De la compagnie d'assurance d'Agriculture du
Canada.

Par l'honorable Président,-De John Kay et -. G. Macpherson, du village de St.
George, dans le comté de Brant, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Trudel,-De J. Dupuis, M. D., et autres de Chdteauguay, dans
le comté de Chdteauguay, et du révérend J. Charles Godefroy Gaudin de Ste. Philomène,
province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, demandant l'auto-
risation d'établir un fonds de prévoyance ou d'assurance contre les accidents pour le
bénéfice de ses officiers et employés, et d'avoir un double sceau en Canada et pour
certains autres objets.

De l'honorable James Ferrier et autres, demandant un acte pour faire revivre et
amender I'Acte 38 Victoria, chapitre 35, intitulé: " Acte pour incorporer la compa-
gnie du chemin de fer de jonction de .Montréal et Champlain."

De la compagnie du port de Sydenham, demandant certains amendements à sa
charte et le changement de son nom en celui de " Compagnie du port d'Oshawa " (à
responsabilité limitée), et pour d'autres fins.

Du conseil municipal du comté de .Middlesex, demandant que le tarif soit remanié
de manière à placer les agriculteurs du Uanad. sur le même pied que ceux des Etats
Unis, jusqu'à ce que le traité de réciprocité soit renouvelé.

De la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa, demandant un acte
pour pourvoir à sa fusion avec la compagnie du chemin de fer central du Canada, et
pour d'autres objets.

De la compagnie du chemin de fer central du Canada, demandant un -acte pour
poui0voir à sa fusion avec le chemin de fer de Brockville et Ottawa, et pour d'autres
objets.

.De l'honorable A. Vidal, président, et autres membres de la "Dominion Alliance,"
pour la suppression dù trafic des boissons enivrantes, demandant certains amende-
ments à l'Acte de Tempérance de 1864.

De la compagnie d'assurance la Nationale, demandant un acte pour réduire et
répartir son capital social.

De -Mose Viau et autres, de Beauharnois; du révérend O. Blanchard et autres, de
St. Isidore; et de Arsène Vinet et-autres, de 8t. Urbain, province de Québec, se plai-
gnant que la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer ne remplit pas les devoirs
et obligations de la ci-devant compagnie de chemin de'fer de Champlain, à elle imposés
par l'Acte 20. Victoria, chapitre l42,,et denandant qu'il soit passé,une loi pour assurer
le service régulier des chemins de fer en Canada.

De l'association d'assurance agricole mutuelle du Canada, demaudant qu'il soit
passé un nm-te qui fasse revivre les dispositions du chapitre 52 des statuts refondus du
ifaut-Canada, cin autant qu'elles se 'rapportent à la dite association, et qui lasse aussi
revivre les dispositions de la3le Victoria, chapitre 48, section 20, et pour d'autres objets.


